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ADAPTATION DU SIAM



CINQ PILIERS



Migration de l’équipe vers le programme 5 piliers

7

C’est à la HAS en coordination avec le gestionnaire OA de valider le passage de l’équipe au 
programme 5 piliers 



Migration de l’équipe vers le programme 5 piliers

8

Lors de la  migration des 
équipes sur le programme à 5 
piliers, seuls les évènements 
indésirables sont récupérés. Les 
activités et recommandations 
déclarés par le passé ne sont 
pas récupérées, il faudra les 
ressaisir. 



Migration de l’équipe au programme 5 piliers

Présentation Siam 5 piliers - février 2024 
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Le programme d’accréditation en équipe 
comporte 7 exigences, à réaliser en commun. Il convient que chaque membre de 

l’équipe participe activement aux activités du programme d’accréditation. Leur 
participation sera tracée dans le Siam. 

La réalisation d’au moins 1 EIAS par an par membre de l’équipe, limité à 6 EIAS par 
équipe(sécurité du patient). Ces EIAS doivent être analysés de manière 
rétrospective et collective au sein de réunions de morbi-mortalité (RMM) ou de 
réunions apparentées (CREX, REMED, etc.). Ils peuvent être choisis par vous ou 
ciblés sur un sujet d’étude privilégié par votre OA. 

La réalisation d’au moins 3 actions d’amélioration des pratiques professionnelles par 
an. 

La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration du travail en équipe par an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la santé du professionnel par an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la relation avec le patient par an. 



Le programme d’accréditation en équipe 
Le bilan d’équipe pourra être validé selon différentes modalités :
‒ en monodisciplinaire 
‒ en pluridisciplinaire si des actions sont réalisées de manière collective avec une 

ou plusieurs autres disciplines (anesthésistes-réanimateurs…).
‒ en pluriprofessionnel si des actions sont réalisées de manière collective avec une 

ou plusieurs autres professions (IBODE, IDE…).



RRU : 1° Pilier



Le programme d’accréditation en équipe 
comporte 7 exigences, à réaliser en commun. Il convient que chaque membre de 

l’équipe participe activement aux activités du programme d’accréditation. Leur 
participation sera tracée dans le Siam. 

La réalisation d’au moins 1 EIAS par an par membre de l’équipe, 
limité à 6 EIAS par équipe(sécurité du patient). Ces EIAS 
doivent être analysés de manière rétrospective et collective au 
sein de réunions de morbi-mortalité (RMM) ou de réunions 
apparentées (CREX, REMED, etc.). Ils peuvent être choisis par 
vous ou ciblés sur un sujet d’étude privilégié par votre OA. 

La réalisation d’au moins 3 actions d’amélioration des pratiques professionnelles par an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration du travail en équipe par an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la santé du professionnel sur 1 an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la relation avec le patient sur 1 an. 





DECLARATION DES EIAS

Definition EIAS
« Un évènement indésirable est un évènement ou une circonstance associé 

aux soins qui aurait pu entraîner ou a entraîné une atteinte pour un 
patient et dont on souhaite qu’il ne se produise pas de nouveau ». 

Le périmètre d’un EIAS inclut le dysfonctionnement de l’organisation, l’aléa 
(inattendu) et l’erreur (qui peut être évitée et qui peut ou non entrainer 
un dommage pour le patient).Un EIAS peut aller du presqu’évènement 
(car récupéré à temps) à l’évènement indésirable grave mettant en jeu 
le pronostic vital du patient. 

Un EIAS peut avoir plusieurs causes. 
On distingue habituellement la cause immédiate (la défaillance constatée à 

l’origine de l’EIAS, souvent évidente) des causes profondes (ou causes 
latentes) qui conribuent à la survenue de l’EIAS et qu’il faut rechercher 
systématiquement par une analyse approfondie. 

“



DECLARATION DES EIAS : QUEL 
INTERÊT ?

La base de retour d’expérience du dispositif d’accréditation des médecins 
et des équipes médicales, appelée base REX, collecte des évènements 
porteurs de risque (EPR), et plus largement les évènements indésirables 
associés aux soins (EIAS). 

Cette base est une source privilégiée pour tirer des leçons de l’expérience. 
Les enseignements qui en sont issus se traduisent par l’élaboration de 
«Solutions pour la sécurité du patient » (SSP) permettant d’améliorer 
les pratiques, de réduire la survenue des évènements ou d’en atténuer 
les conséquences.

La nature des informations collectées dans la base REX, axées sur la 
récupération des évènements indésirables et l’atténuation des 
conséquences, a nécessité de définir une méthode spécifique pour 
élaborer ces enseignements issus exclusivement de l’expérience de 
terrain, et du peu de littérature disponible



DECLARATION DES EIAS  

Le nombre de déclarations d’EIAS exigé est de une 
pour chaque médecin de l'équipe par an (limite de 6)

+ ces EIAS sont analysés collectivement en RMM ou 
réunions apparentées (CREX, REMED, etc.)

+au moins un des EIAS déclarés par an par l'équipe doit 
être sur une situation à risque identifiée dans le 
programme de la spécialité

+ Ils doivent permettre l’élaboration consensuelle d’une 
solution locale



DECLARATION DES EIAS 
Les EIAS ciblés sont des EIAS concernant des situations à risque identifiées dans le programme de 

la spécialité et que l’OA veut particulièrement étudier

SAR Incidents liés aux soins dans le cadre de la chirurgie ambulatoire 
Recherche et analyse de tout EIAS qui puisse favoriser un dysfonctionnement spécifique dans la prise en charge 

ambulatoire et, en particulier, le report, la conversion/et la réhospitalisation.

SAR Défaillance de la communication entre les intervenants médicaux en situation péri-opératoire 
La qualité du travail en équipe et notamment de la communication entre intervenants, représentent un enjeu 

majeur pour la sécurité du patient.  Des défauts de communication sont des facteurs d’insécurité.  Clarifier 
les rôles et responsabilités de chacun  contribue à améliorer la sécurité du patient

SAR Défaillance de la prise en charge d’un patient sous anticoagulant ou antiagrégant plaquettaire

SAR  Situation tunnellisante « une situation à risque, pendant laquelle nous ne voyons pas les signaux qui 
devraient nous faire modifier notre attitude ».



DECLARATION DES EIAS 
Les EIAS ciblés sont des EIAS concernant des situations à risque identifiées dans le programme de 

la spécialité et que l’OA veut particulièrement étudier

SAR Incidents liés à l'utilisation des énergies lasers

SAR Incidents liés à l'utilisation de l’électrochirurgie 

SAR Incidents liés aux systèmes robotisés du bloc opératoire

SAR Incidents liés à l’informatisation des données médicales

SAR Incidents liés à l’installation du patient

SAR Défaillance de la communication avec le patient

SAR Défaillance dans la prise en charge d’une urgence chirurgicale



RRU : 2° Pilier



Le programme d’accréditation en équipe 
comporte 7 exigences, à réaliser en commun. Il convient que chaque membre de 

l’équipe participe activement aux activités du programme d’accréditation. Leur 
participation sera tracée dans le Siam. 

La réalisation d’au moins 1 EIAS par an par membre de l’équipe, limité à 6 EIAS par 
équipe(sécurité du patient). Ces EIAS doivent être analysés de manière rétrospective et 
collective au sein de réunions de morbi-mortalité (RMM) ou de réunions apparentées (CREX, 
REMED, etc.). Ils peuvent être choisis par vous ou ciblés sur un sujet d’étude privilégié par 
votre OA. 

La réalisation d’au moins 3 actions d’amélioration des pratiques 
professionnelles par an. 

La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration du travail en équipe par an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la santé du professionnel sur 1 an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la relation avec le patient sur 1 an. 



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



COMMENT VALIDER UNE ACTIVITE DE 
FORMATION ?

 

 Fournir lors du bilan l’attestation de participation en PJ

 Partager les faits marquants de la formation avec les autres membres de l’équipe
  

 



COMMENT VALIDER UNE 
RECOMMANDATION/ACTIVITE ?

 
    

 Ne pas oublier de remplir le questionnaire accessible sur SIAM 
 



RRU : 3° Pilier



Le programme d’accréditation en équipe 
comporte 7 exigences, à réaliser en commun. Il convient que chaque membre de 

l’équipe participe activement aux activités du programme d’accréditation. Leur 
participation sera tracée dans le Siam. 

La réalisation d’au moins 1 EIAS par an par membre de l’équipe, limité à 6 EIAS par 
équipe(sécurité du patient). Ces EIAS doivent être analysés de manière rétrospective et 
collective au sein de réunions de morbi-mortalité (RMM) ou de réunions apparentées (CREX, 
REMED, etc.). Ils peuvent être choisis par vous ou ciblés sur un sujet d’étude privilégié par 
votre OA. 

La réalisation d’au moins 3 actions d’amélioration des pratiques professionnelles par an. 

La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration du travail en équipe 
par an. 

La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la santé du professionnel sur 1 an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la relation avec le patient sur 1 an. 



Travail en équipe



Travail en équipe



COMMENT VALIDER UNE 
RECOMMANDATION/ACTIVITE ?

 
    

 Ne pas oublier de remplir le questionnaire accessible sur SIAM 
 



RRU : 4° Pilier



Le programme d’accréditation en équipe 
comporte 7 exigences, à réaliser en commun. Il convient que chaque membre de 

l’équipe participe activement aux activités du programme d’accréditation. Leur 
participation sera tracée dans le Siam. 

La réalisation d’au moins 1 EIAS par an par membre de l’équipe, limité à 6 EIAS par 
équipe(sécurité du patient). Ces EIAS doivent être analysés de manière rétrospective et 
collective au sein de réunions de morbi-mortalité (RMM) ou de réunions apparentées (CREX, 
REMED, etc.). Ils peuvent être choisis par vous ou ciblés sur un sujet d’étude privilégié par 
votre OA. 

La réalisation d’au moins 3 actions d’amélioration des pratiques professionnelles par an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration du travail en équipe par an. 

La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la santé du 
professionnel par an. 

La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la relation avec le patient sur 1 an. 



Santé du professionnel



Santé du professionnel
Auto-évaluation de son état de santé avec propositions d’outils qui 

permettraient de faire de l’“auto-repérage” ou de l’“auto-dépistage” 



Questionnaire de santé
Le médecin peut modifier ses réponses au questionnaire jusqu’à la transmission du bilan. Une fois le bilan 
transmis, il pourra le modifier uniquement s’il y’a un complément demandé par l’expert. Le référent peut 
transmettre le bilan sans que les membres de l’équipe remplissent le questionnaire. 

L’expert et l’HAS ne peut pas visionner les réponses au questionnaire (anonymisation). 



Auto questionnaire



COMMENT VALIDER UNE ACTIVITE ?

 
    

 Ne pas oublier d’apporter toute preuve de la réalisation de l’activité en PJ lors du bilan 
annuel 

 



RRU : 5° Pilier



Le programme d’accréditation en équipe 
comporte 7 exigences, à réaliser en commun. Il convient que chaque membre de 

l’équipe participe activement aux activités du programme d’accréditation. Leur 
participation sera tracée dans le Siam. 

La réalisation d’au moins 1 EIAS par an par membre de l’équipe, limité à 6 EIAS par 
équipe(sécurité du patient). Ces EIAS doivent être analysés de manière rétrospective et 
collective au sein de réunions de morbi-mortalité (RMM) ou de réunions apparentées (CREX, 
REMED, etc.). Ils peuvent être choisis par vous ou ciblés sur un sujet d’étude privilégié par 
votre OA. 

La réalisation d’au moins 3 actions d’amélioration des pratiques professionnelles par an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration du travail en équipe par an. 
La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la santé du professionnel sur 1 an. 

La réalisation d’au moins 1 action d’amélioration de la relation avec 
le patient par an. 



Relation avec le patient



COMMENT VALIDER UNE ACTIVITE ?

 
    

 Ne pas oublier d’apporter toute preuve de la réalisation de l’activité en PJ lors du bilan 
annuel 

 



Accréditation 
pluridisciplinaire 

ou 
pluriprofessionnelle ?   

OA-accréditation-AFU – 1ère journée URORISQ – vendredi 3 avril 
2009



Le programme d’accréditation en équipe 
Le bilan d’équipe pourra être validé selon différentes modalités :
‒ en monodisciplinaire 
‒ en pluridisciplinaire si des actions listées ci dessous sont réalisées de manière 

collective avec une ou plusieurs autres disciplines (anesthésistes-réanimateurs…).
‒ en pluriprofessionnel si des actions listées ci dessous sont réalisées de manière 

collective avec une ou plusieurs autres professions (IBODE, IDE…). 



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



Pratiques professionnelles



Travail en équipe



Travail en équipe



POUR DE PLUS AMPLES 
INFORMATIONS 

 Expert référent
 Joignez nous par mail : urorisq@afu.fr



Dr S Bart
Dr B Pogu

REFERENTIEL RISQUE UROLOGIE
CONSEILS AUX ENGAGES
DANS L’ACCREDITATION

Programme D
 2024-2026
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